
REPUI     

  

em nacennes NOUS, 
3 340 Chev    

   

      

Vu Loi du 19 Décembre 10917 relative aux 
dangereux, insalubres ou incommodes, modifiée par cs 
Avril 1959, 21 Novembre 1942, ? Août 1951 et Le à 
Avril 19 

   

  

  

  

du 24 Fécombre 1919 :; 

  

au ?0 rs
 > c 55 portant règlement d'adminis- 

que pour l'spplicetion de L'article 5 de La loi du 
19 Décembre 1917, modii: miété par les décrots des 15 Avril 
1958, 17 Octobre 1950, 19 Août 1954, 24 Août 1965, 15 Septembre 
1966, 24 Décembre 1947, 16 Octobre 1970, 27 Mars 197% et 15 
1974 3 

tration pub 

    

Vu le dossier de demende présenté par la ociété 
Labor toires BBAUFOUR siège social 15 Place Doguereau à Di 
à l'effet d'obtenir le cl:ssement des activités de fabrication 
de produits pharmaceëttiques dans l'usine exploitée rue the Virton 
à DREUX et de crévr dans lus locaux d'un ancien moulin situé à 
506 mètr.s au sud ds Leboretoirce, un dépôt d'ecéton. dv moins 

+000 Litros CE un atelior du fabrication eù ee produit sorae 

    

  

   

   

    

Vu des arrôtés préfectoraux d'autorisation &n dette 
È Décembre 1979 portant olassomeunt un 2. 

SENTE) établissements F lubres ou incommodus 
curtaines activité d notamment on 
concorne les différente quides ianfismmables 

          
   

  

         tésorie ct Lt inctallation de éonbus ti cn 5 

Vu loplan des lieux et des stellations projetéss : 

Vu TZ résultats de 1l'énquêôte de commodo 

  

et incommodo ouverte du 27 Juin 1974 eu 11fuillet 1974 incilie 
à la Mairie de Dreux : 

Vu L'avis de li, Le Commisssaire-Fnquêétour : 

  

Vu l'evis de EL, Dreux 3 

Vu L'avis de li, Le Sous-Préfet de Droux 

Vu Les avis de M. Le Directeur départemental de l'iqui- 
pement, de Ï le Directeur déprrtemental du Yravail et de le lisin 
d'Osuvre, de M, L'Enepeoteur départemental des Services d'incendie 

5G et de filme le Directeur départemental de L'Action 
sociale : 

   



  

Vu Le rapport ét L'avis de M, L'Tngénieur 

Mines, Inspecteur des Etablissements classés ; a 

Considérent que ces avtivités sont rangées per les 

  

tentes susvisés en Ze et 35 clesse des établissements dat EUX, 

insalubres ou incommodes et sont visées par les rubriques suivantes 

de La nomenclature : 

  

— 254 À 2e,5e classe 1: dépôt auides inflammables de lère 

catégorie contenus dens des récipients et devant subir des 

transvasements, La quantité ébant supérieure à 200 L mais in 

Férieure à 2,000 Z ; 

  

- 255 À 10b; 2e classe! atelier où l'on emploie des liquides ïin- 

flammables de La Llère catégorie, les opérations étant faites 

à froid, la quentité réunie dans l'atelier étant supérieure à 

100 1 mais inférieure ou égale à 1.000 LL ; 

    

— PAG 3e clasée: fabrication de produits pharmaceutiques 

dans L'ensemble des steliers. 

en raison de leurs inconvénients qui sont principalement les 

dangers d'incendie, Les odeurs, les buées, les bruits et l'alté- 

ration des eaux ; 

Considérant que tous les avis sont fovorables au projet 

de régularisation et d'extension sous certaines réserves ; 

Vu L'evis émis per le Conseil &épertementsl d'Hygiène 

dans se séance du 27 Feptembre 1974 

Vu L'avis émis par ls Commission consultative départe- 

mentale de La Protection civile dans se Séance du 6 Novembre 1974 

Statuent en conformité des articles 1 

du décret du Ler Avril 1964 vrelati£ aux établis 

insalubrés où incommodes ; 

15, 14 et 351 2, 
sements dengeraux, 

  

Sux 1: proposition de M. Le Secrétaire Général d 

    

et-Loizx 

LRRELONES : 

ARTICDS 1 + Société Laborstoires BEAUFOUR est 

eutorisée conditions suivantes et en conformité des plens     

et descrimtions produits au dossier de demande à poursuivre l'en- 

semble des cotivités êe fabrication de proëuits phzrmaceutiques 

dans L'usine exploitée rue the Virton à Dreux et à installer 

dans Les Loceux d'un ancien moulin situé à 300 m au sud de cette 

usine, un stodkage de moins de 2,000 1 &'écétone et un ctelier de 

fabrication où ce produit gere utilisé, 

  

ÂREICLE 2 : Le S,A4. LoboratoiresBEAUFOUR devra se 

conformer aux prescriptions afférentes aux arrêtés types ci- 

joints annexés au présent arrêté concernant Les rubriques suivantes:



— 284 À 29 C : âépôt de liquides inflammables de Zlère catégorie 

contenus dans des récipients et devant subir des transvasements 

Le quantité étant supérieure à 200 L moin inférieure ou égale 

à 2,000 ZX 

- 258 À 19 b : emploi de liquides inflammables de lère catégorie 

Les opérations étant laiîites à froid, La quantité réunie dans 

lL'etelier étant supérieure à 00 1 mais inférieure ou égale à 
1,000 

- 246 : fabricstion de produits pharmaceutiques 

En outre cette société devra respecter Les prescriptions 

relatives à La lutte contre l'incendie indiquées ci-après : 

- les moyens d'incendie et de secours devront être maintenue en 

parfait état de service et, être vérifiés périodiquement, 

- le personnel du déndb et de l'atelier d'emploi d'acétone doit 

être entrainé périodiquement au cours d'exercices organisés à 

La cadence d'une fois par mois à la mise en oeuvre du matériel 

dtincendie et de secours ainsi qu'à exécution des diverses 
têches prévues sur Le plan d'opération interne, 

- es consignes d'incendie devront être affichées et commuriquées 

à lL'TInspecteur des Ets clesssés 

Elles préciseront notemment : 

. l'organisation de l'établissemeæt en cas de sinistre 

+ la composition des équipes d'intervention 

. la fréquence des exercices 

, des dispositions générales ooncernant l'entretien 

des moyens d'incendie et de secours 

. les modes de transmission et d'alerte 
. Les personnes à prévenir en cas de sinistre 

2 date des exercices, et essais périodiques des 

matériels d'incendie, ainsi que Les observations 
auxquelles ils peuvent avoir donné lieu, seront 

consignéces dans un rezistre d'incendie tenu àls 

disposition de lL'Tnspecteur des Bts classés, 

  

  

  

ARTICLE 5 + Lx Sociéëé pétitionnaire devra également 
se conformer aux prescriptions légales et règlementaires relstives 

à l'hygiène et à La sécurité des travailleurs imposées: par los 

articles 66, 66 À, G6 B du Livre ÎIT du code du travail et aux 
règlements d'adminisbration publique pris en application des 

articles 67 et C4 du même livre, notamment eux décrets des 10 
Juillet 1915 modifiés (mesures générales derrotection et de 

sécurité). 

  

    

Sur sa demande, tous renseignements utiles lui seront 

donnés per Ll'Inspecteur du travail pour L'application de ces 

règlements. 

     : À 14 Cette entreprise rongée dans Les 2ème et 

8 des établissements dangereux, insalubres où incom- 
modes sera tenue fée se conformer, en outre, =ux prescriptions 

du règlement gsenitaire départemental en ce qui concerne L'évauu- 

ation des eaux usées et à toutes Les autres conditions qu'il 

it utile de lui imposer par la suite dans l'intérêt de la 

santé et dels sécurité publiques. 

 



Pour 

Le Chef &e 

  

ST    

    

mi À oute nouvelle extension où modfication 

notable des llations & æ fuire L'objet d'une demande 

d'autorisetion dans les formes prévues por l'article 51 du décret 

du Ler Avril 1964, 

  

£ Le sente autorisation est accordée sous 

des tiers. 
     

réserve des droit 

T 3 Le présent arrêté sera notifié à la Société 

BÉAUFOUR, amplietions en seront adressées à Monsieur 

Le Sénateur ire de Dreux (deux exemplaires), à M, L'Ingénieur 

en Chef des Mines (% exemplaires) et aux chefs de service consul- 

tés lors de l'instruction de la demande, 

  

     

  

Un 

    

ertement et affiché per Les soins du Maire de Dreux qui 

de L'accomplissement de catte double formalité, 

  

: M. le Secrétaire Général de La Préfecture, 

Le Sous-Préfet de Droux, M. le Sénateur 

j, l'Ingénieur en Chef des Hines, Taspecteur 

des Ftablissements classés, M, le Directeur départemental du 

Fraveil et à Main d'OÜeuvre, M. ie Directeur départemental 

de L'Hquipement, M. Le Directeur départemental de la Protection 

Civile, M. l'Inspecteur départemental des Services d'Incendie 

et de Secours et Mme Le Directeur départemental de l'Action 

Sanitaire et sociale sont chargés, chacun en cequi le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté, 

  

d'Eure-et-Toir, 
Heire de Dreux,    

   

    

       

  

CHARTRES, Le 

  

    Li PRLF 

 


